
REFLIBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE V AU2L@3

CARPENTRAS
('apilalt.'  ClLI Comrcil  Vencnssin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DES MARCHES

DU JEUDI 4 MAI  2023  AU JEUDI 11 MAI  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  588

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Généraldes Collectivités Territoria1esetnotamment1es articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du :t6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3  juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de tirage de câble Télécom, 778 Avenue des Marchés,
effectués du 4 au îî mai 2023, par l'entreprise ENSIO ETE RESEAU, domiciliée 207  Chemin de
Fournalet - 847oo SORGUES, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des
véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  z -  Du  jeudi4  mai  2023  au jeudi  :îî mai  2023,  Avenue  des Marchés,  au  droit
des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un  véhicule  de
chantier  ;

-  lavitesseseralimitéeà3oktn/hetlaëculationseferademanièrealternéeparfeux
trirn1nrpq  snivsnt  avancemcnL  dc»  lravaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  ENSIO ETE RESEAU sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juinet  2021,

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le
TribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.
Ce dernier  peut aussï etre saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

ViLlE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 7 AVR, 2ü23

Administration  Générale

Fait à Carpentras,  le 27 avril  2023



2 ü [EPUBLIQUE FF' ANÇ AISE

CARPENTRAS
(':.ipitale  (Ill  (r+mtat  'v'pnaissin

DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JEAN  MOULIN

DU LUNDI  8 MAI  2023  AU MERCREDI  17  MAI  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  - A -  SVRD -  589

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général  des Conectivités  Territoriales  etnotarnmentles  articles  L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
V[J  les articles  L 3:5-:i  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code  de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2C)21  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du :3  juinet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de réparation  de conduite  Télécom  fibre  optique  sur

trottoir,  76 Avenue  Jean Moulin, effectués du 8 au :i7 mai  :o:3,  par  l'entreprise  SET TELECOM,
domiciliée 372 Chemin des Empaulets - 848io  AUBIGNAN,  il convient  de réglementer  la
circulation  et le stationnement  des véhicules  sur ladite  avenue,  afin  d'y maintenir  la sécurité  et le
bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du 1undi8  mai  2023  au mercredi  :i7 mai  2023,  Avenue  Jean  Moulin,  au
droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  SET TELECOM  sera chargée  de la mise en place de la signalisation

nécessaire  dans les déIais légaux (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur I'invitation  qui  Iui  sera  faite
en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions  de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptibIe  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents placés sous leurs ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

ViLLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 7 AVR, 2023

Administration Générale

Fait à Carpentras, le 27 avril :o:3

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué
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DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE
205

ARRETE

REGlEMENT  ANT  lA  CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES
AVENUE  JOHN  FITZGERALD  KENNEDY

DU MARDI  9 MAI  2023  AU MARDI  16 MAI  2023

Pôle  Travaux  e+ Développement  Durable
2023  - A -  SVRD - 590
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

V[J  le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et
L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,vu  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,
VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant  délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de réfection  de couverture,  parcelle  CL îgo  - Avenue
John Fitzgerald Kennedy, effectués du g au î6 mai 2023,  par la SARL JIMENEZ, domiciliée  755Rue Edouard Daladier - 84:oo  CARPENTRAS, il convient de réglementer la circulation  et lestationnement  des véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  mardi  g mai  2023  au mardi  16  mai  2023,  Avenue  John  FitzgeraldKennedy,  au  droit  des  travaux  :
-  autorisation  de mettre  en  plaee  un  échafaudage  de  type  mono  pied,  qui  seraéquipé  d'une  protection  au  sol  afin  de  protéger  la  chaussée  ;
-  l'échafaudage  sera balisé et signalé de jour  comrne  de nuit,  il sera équipé d'un  filet  de

protection  et d'un  tunnel  afin  de maintenir  l'accès à l'irnrneuble  etla  circulation  des piétons  ;-  de 8 h à î8 h la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera interdit,  sauf  à un  véhicule  dechantier  ;

la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera  de manière  alternéepar  feux  tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;
une  déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  a;e -  La SARL  JIMENEZ  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans
les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite  en cas de nécessitéurgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  dePolice,  et les agents  placés sous leurs  ordres,  sont chargés  chacun  en ce qui le concerne,  del'application  du présent  arrêté.

VILLE  6E CARPENTRAS
Publié  le :

2 7 AVR, 2!]23

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le 27 avril 2023

Pour  le Maire,
L'Adjoint  dél'



2 0 qPUBLIQUE FRANCAISE DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
('tipRale  du (  iimrc'ir  Ven,:'ussm

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE EMILE ET PAUL FENOUIL

LUNDI  15  MAI  2023,

DE 8 HEURES  A 18  HEURES

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  591

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRA8,

WJle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1,  Lssi:-s  et L2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 3:5-î3,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6  juinet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement  sur  la
commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, 26 Rue Emile  et Paul Fenouil,  effectué le .i5 mai

2023,  par LES DEMENAGEMENTS DAVIN, domiciliés 4 Avenue de l'Orme Fourchu - 84ooo
AVIGNON,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  rue,
afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le lundi  i5  mai  2023,  de 8 heures  à i8  heures,  Rue  Emile  et  Paul  Fenouil,  au
droit  du  déménagement  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  avec  la  pose  de cônes  de Lubeck  ;

-  autorisation  de stationner  un  véhicule  de 20  m3  à cheval  sur  la  chaussée  et le
trottoir  au  droit  du  numéro  26  ;

-  une  déviation  pour  les  piétons  sera  mise  en  place  sur  le  trottoir  d'en  face  ;

-  affichage de l'arrêté 48  heures à l'avance.

Article  2 -  LES DEMENAGEMENTS  DAVIN seront chargés de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devront, sur l'invitation  qui leur sera  faite  en

cas de nécessité urgente par Ies services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la largeur  de
la chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,  aux
frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée en vigueur.  Ce

dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible  par  le site
internet  www.telerecours.fr

Article  7 - Le Directeur Général des Services de la Ville  de Carpentras, le Commissaire  de Police,  et les

agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de l'application  du présent
arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

2 7 AVR, 2023

Administratiori  Générale

Fait à Carpentras, le 27 avril 2023

Pour  le  Maire,

L'Adjoint  délégué



REPuBLIQUE  FRANCAISE
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CARPENTRAS
(.'apilalt'  (ILl ComIatVt.'n,'iissn'i

ARRETE

REGLEMENTANT LA C1RCULATION ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE SAINT-LAZARE

SAMEDI  20  MAI  2023,

DE 8 HEURES  A 19  HEURES

Pôle  Travaux  et Développement  Durable
2023  -  A -  SVRD  -  592

PDP

LE  MAIRE  de  la  Ville  de  CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L p»:i»-:i, L 2212-2  et L 2213-1,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du :3  juillet  2020  portant délégation de fonctions et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, 'î3g Rue Saint-Lazare, effectué le 20 mai 2023,
, il convient de réglementer  lacirculation et le stationnement des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir la sécurité et le bonordre,

ARRETE

Article  î -  Le samedi  20  mai  2023,  de 8 heures  à îg  heures,  Rue  Saint-Lazare,  au  droit
du  déménagement  :

-  autorisation  de stationner  un véhicule après  l'autre  au droit  du numéro  i3g,sans  gêner  la  circulation  ;
-  informer  les  riverains  au  préalable  ;

-  l'arrêté  devra  être  affiché  48  heures  à l'avance.

Article  2 -  sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite  en casde nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment la largeur  de lachaussée.

Artiele  3 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Artiele  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Ari'icle  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de Police,  etles agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de l'application  duprésent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié le :

2 7 AVR, 2ü23

Administratiün  Générale

Fait à Carpentras, le 27 avril 2023

6 CAR% Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



2 0 8EPUBLIQUE FR ANÇ AISE DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Cc'ipitale  du  (tiinra+  Venaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU MONT  VENTOUX

DU LUNDI 22 MAi  2023  AU VENDREDI  l ER SEPTEMBRE 2023

Pôle  Travaux  e+ Développemen+  Durable

2023  -  A - SVRD - 593

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéraldesConectivitésTerritoria1esetnotarnrnent1esartic1esLï»:ix-î,Lïï:iï-:  etLïï:i3-î,
VU  les articles L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du :i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du :3  juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de renouvellement  du réseau d'eau potable et du
redimensionnement  du réseau d'assainissement,  Avenue du Mont  Ventoux,  depuis l'angle de
l'Impasse  Cité Largaud  et ce jusqu'à  I'intersection  de I'Impasse  Georges Cuvier, effectués du ::

mai au 1"' septembre  2023, par l'entreprise  COLAS FRANCE  -  Agence de SORGUES, domiciliée
CS 20102 Sorgues - 84:75  VEDENE  Cedex, il convient  de réglementer  la circulation  et le
stationnement  des véhicules  sur ladite  avenue, afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  22  mai  2023  au vendredi  1"'  septembre  2023,  Avenue  du  Mont
Ventoux,  au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée  sauf  aux  riverains  ;

-  une  déviation  sera  mise  en place  par  l'Avenue  Jean  Moulin  ;

-  lachausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvébicu1edechantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o  km/h  et Ia circuIation  se fera de manière  alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS FRANCE - Agence  de SORGUES  sera  chargée  de la mise  en

place de la signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra,  sur
l'invitation  qui hîi  sera faite en cas de nécessité urgente  par  les services  de secours  ou de police,
restituer  à tout  moment  la  largeur  de la chaussée.

Artiele  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible
par le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Seiices  de la Vine de Carpentras, le Commissaire de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 7 AVR, 2ü23

Administration  Générale

Fait à Carpentras,  le :7  avril  2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  "  é


